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y conclure un traité de paix. Les missionnaires, dont l’influence 
était déjà si grande, comprirent que leur présence y serait très utile, 
et assurerait peut être cet heureux résultat. Le départ du Père Le 
Caron et du frère Sagard fut donc résolu. Ils quittèrent à l’ermitage 
le Père Nicolas Viel qu’ils ne devaient plus revoir.

Champlain était revenu au Canada en 1620 avec sa jeune femme, 
née dans l’hérésie mais dont il avait fait depuis son mariage une fer­
vente catholique. Il y avait près de deux ans qu’il était parti de 
Québec, et il y revenait avec de plus amples pouvoirs et le titre de 
lieutenant général du roi. Il fut reçu à son entrée dans la rade au 
bruit de la petite artillerie du fort, et escorté par la population jus­
qu’à la chapelle où fut chanté un Te Deum d’actions de grâces. 
L’« Habitation » avait grandement souffert de son absence : les 
bâtiments y étaient dans un état déplorable. La pluie et le vent y 
pénétraient de toutes parts. Les cours étaient remplies d’immondi­
ces, le jardin dans un complet abandon. L’active surveillance de 
Champlain eut bientôt tout réparé. Il fit bâtir, au sommet de la 
falaise, à l’endroit même oit se voient encore aujourd’hui les contre- 
forts de l’ancien château détruit en 1834, un fort en bois, reconstruit 
plus tard en pierre, et auquel il donna le nom de Saint Louis. Sou­
vent modifié, il devint le fameux château Saint Louis, d’où pendant 
plus d’un siècle, les gouverneurs français expédièrent des ordres jus­
qu'au golfe du Mexique. Et quand le hasard des batailles eut amené 
un nouveau régime, le drapeau britannique y flotta pendant trois 
quarts de siècle.

Madame de Champlain était dans toute la fleur de la jeunesse, et 
d'une si angélique beauté, au rapport de la chronique des Ursulines, 
que les Sauvages furent tentés de la prendre pour une divinité. Ils 
étaient émerveillés de voir qu’elle les renfermait tous dans son cœur, 
parce qu’elle portait à sa ceinture, selon la mode du temps, un 
miroir qui reflétait leurs portraits. Durant les quatre années qu’elle 
vécut au Canada, elle fit de l’« Habitation » le modèle d’une maison 
chrétienne. Souvent elle allait, avec les personnes de sa suite, visiter 
les Sauvages établis autour du fort, pénétrant sous les cabanes 
d’écorce, distribuant les aumônes, soignant les malades. Elle apprit 
la langue algonquine et se fit l’émule des missionnaires en catéchi­
sant les petits enfants. De retour en France, elle se retira complète­
ment du monde et après la mort de son mari se consacra à Dieu 
dans un couvent d’Ursulines qu’elle fonda à Meaux.
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